
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

Mais où part l’argent 
de la CAMIEG ? 

Des excédents financiers importants qui en 2010 
frôlent les 120 millions d’euros pour les actifs et 
58 millions pour les retraités. 

Si rien n’est fait, en 2014, c’est 263 millions 
d’euros dans les caisses, rien que pour les 
actifs ! 

Pendant ce temps, la question sur l’amélioration 
des remboursements maladie reste posée … 

FO propose plusieurs leviers, par ordre de priorité, pour redistribuer les excédents financiers 
aux agents : 

Améliorer les remboursements pour baisser de façon égalitaire le reste à charge des 
agents actifs, inactifs et de leur famille. Une proposition a été votée à la Camieg, à 
l’unanimité des 5 fédérations, pour 15 M€ d’améliorations sur l’optique, le dentaire et l’auditif. 
Devant les employeurs, les 4 autres délégations ont capitulé et accepté seulement 8 M€. 

Baisser la cotisation des agents actifs de 0.97% à 0.77% pour rééquilibrer leur 
contribution au financement de leur couverture maladie et augmenter leur pouvoir d’achat. La 
baisse concomitante de la cotisation des employeurs doit être reversée à la couverture 
supplémentaire. 

Faire varier légèrement la cotisation de solidarité des actifs vers les inactifs pour 
permettre des améliorations de remboursements plus conséquentes pour tous les agents, 
actifs et inactifs. Refus des autres fédérations et des employeurs. 

Appliquer une gratuité temporaire de 9 mois de la cotisation des actifs (proposition des 
employeurs), en dernier recours et une fois que les autres évolutions seront validées et à 
condition que les économies faites par les employeurs soient aussi reversées à la couverture 
supplémentaire maladie des agents actifs.   

Pour toutes ces mesures, les chiffres parlent d’eux-mêmes, il y de l’argent dans les 
caisses ! 
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